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Décision Municipale N°^-Ç-^--}dM/C-BATIE/SG/SIGAM/26
PORTANT DECLARATION DTNFRUCTIOSITE DE CERTAINS LOTS DU

DAO N°02/AONO//C-BATIE/CIPM-RTE/ 2026 DU 19/01/26
POUR LES TRAVAUX DE ROUTES ET AUTRE TERRASSEMENT DANS

LA COMMUNE DE BATIE, DEPARTEMENT DES HAUTS-PLATEAUX,
REGION DE L'OUEST

En procédure d'urgence

>1

Le Maire de Commune de BATTE ;
Vu la conslituiion :

Vu la loi N° 2019/024 du 24 Décembre 21)19 poriani code général des colicclivitcs icrritorialcs déccnlralisécs ;
Vu le Dccrci N° 77/203 du 29 Juin 1977 dclcriuinaiil les cominiincs et leur ressort lerriiorial :
Vu le Décret n'' 2012/074 du 08 Mars 2012 porlaiU création, organisation cl fonclionncmenl descommissions
de passation des Marcliés Publics, modifié et complété par le Décret iî''20I.3/271 du 05 Août 2013 ;
Vu le Décret 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisiUion du Ministère des Marchés Publics ;
Vu le Décret n® 2012/076 du 08 Mhrs 2012 modifiani cl complétant certaines dispositions du Décret ii®
2001/048 du 23 FéMicr ponant crcplion. organisation cl fonciioiincment de l'Agence de Régulation des Marchés
Publics : f
Vu le Décret N® 2018/366 du 20-Juin 2018 portant code des Marchés Publics ; et ses textes d'application
5ubséc|iicntssignés par l'Autoriic dos Marchés Publics du Cameroun :
Vu l Anclc iC0O352/A/MlDDEVEL du 12 Mars 2020 constatant réiection du Maire et desadjoints au Maire à
l'issue du scrutin municipal du 09 FéxTicr 2020 dans la Commune de Balte ;
Vu la circulaire N®00013995 du 31 décembre 2024 portant insiruciion relati\e à rexéculion. au suivi et au
contrôle de l'c.xccuiion du budget de EEiai. des Eiablisscmcnis Publics Adminisiraiifs. des Collecti\ ilés
Territoriales Déccnlralisécs cl des âjiircs organismes sub\ cntionncs pour rc.xcrcicc 2025.
Vu le DAO N°02/AONO//C-B;ItIE/CIPM-RTE/ 2026 DU 19/01/26
Vu le Rapport de la commission interne de passation des marchés dans sa séance d'ouverture du

20 février 2026

Considérant les nécessités de scnviccs

DECIDE :

MArticle !^' ; Les lots 02 et 044du DAO susmentionné sont déclarés infructueux. Il s'asit de :



LOT ^ DESIGNATION

H'
COUT(FCFA)

1.
f

Aménagement d'une aire dejeuàl'école maternelle intégrée deBalagou1
dansla Commune de Batié Dépattemenf des Hauts-Pl^eaux

23 500 000

2. Aménagement desespaces publics dans trois (03) carefours dans la
Commune de Batié

27 500 000

Article 2:Les déboulées so^t priées de retirer leur offres sous huitaine auprès du SlGAjVIP,
faute de quoi, les otTres seront détruites. Les entreprises concernées sont ;

LOT DESIGNATION ENTREPRISES

1. Aménagement d'une àredejeu àl'école maternelle intégrée de Bàagou1
dans laCommune deBéSé Dépa/femenf des Hauts-Plateaux

Sté GFA

CAMEROUN,

BP. 615 DIa

2. Aménagement des espaces publics dans tras (03) carrefours dans la
Commune de Batié

Sté GFA

CAMEROUN,

BP. 615Dla

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout ou besoin sera. / .
BATIE, le
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